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Texte de la question

M. Yannick Neuder attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les freins rencontrés à la mise en place de solutions pour les personnes ayant des
difficultés à accéder à des soins bucco-dentaires. L'Union régionale des professionnels de santé des
chirurgiens-dentistes d'Auvergne-Rhône-Alpes a développé une structure mobile de soins dentaires qui permet
de rapprocher les lieux de soins d'une patientèle spécifique qui en était éloignée, les résidents en EHPAD.
Construit dans le cadre des expérimentations dites de « l'article 51 », l'URPS CD AURA a ainsi aménagé un
véhicule en cabinet dentaire mobile. Depuis 2020, il a visité 27 établissements et amélioré la santé bucco-
dentaire de 1 889 résidents dans le seul département du Puy-de-Dôme (hors Clermont-Ferrand). L'URPS CD
AURA souhaite désormais passer à la reproductibilité à grande échelle de ce service en EHPAD. Cependant,
certaines rigidités du code de déontologie des chirurgiens-dentistes entravent le déploiement des solutions
itinérantes. Si ces règles sont justifiées pour régir des situations individuelles, elles ne sont pas adaptées pour
des projets de santé publique orientés sur des actions d' « aller-vers ». Ainsi, pour permettre à ces véhicules de
se déplacer dans les EHPAD, l'URPS CD AURA et les professionnels impliqués sont tenus d'obtenir diverses
décisions auprès des conseils départementaux de l'ordre des chirurgiens-dentistes territorialement concernés
(dérogation à l'obligation de disposer d'un local technique ou d'exercer en dehors d'une installation fixe,
dérogation à la limitation du nombre de lieux d'exercice). Or ces instances ordinales disposent chacune d'un
pouvoir d'appréciation et de décision discrétionnaire. En outre, il n'existe aucun statut juridique adapté pour
déployer ce mode d'exercice à titre exclusif. De ce fait, alors que l'URPS CD AURA doit consentir de coûteux
investissements dans l'achat de ces véhicules spécialement aménagés, elle n'a aucune garantie de pouvoir les
utiliser localement en raison du fort aléa qui s'attache au sens des décisions susceptibles d'être prises par les
instances ordinales. Pourtant, ces véhicules sont une solution concrète et efficace apportée pour lutter contre les
difficultés d'accès aux soins de certaines populations. C'est pourquoi il souhaiterait savoir si elle pourrait
engager rapidement des travaux visant à assouplir les règles du code de déontologie des chirurgiens-dentistes
afin de faciliter et simplifier le développement de tels projets itinérants.
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